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ARTICLE 5 BIS BA

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« assuré »

insérer les mots :

« et de l’assurance de sa compréhension ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent s’assurer de la délivrance et de compréhension de 
l’information pour les personnes vulnérables ou confuses. En effet, la délivrance unitaire de 
médicament ne doit pas être source de confusion ou d’intoxication.


